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LE directeur général de laSociété nationale des loge-ments sociaux (SNLS),Paul Mapessi, est gardé àvue, depuis le vendredi 22septembre courant. Eneffet, de forts soupçons demalversations et de collu-sions dans les affaires del'Etat pèseraient sur cehaut cadre de l'adminis-tration, en poste depuis2013. Une enquête judi-ciaire a été  ouverte par leparquet de Libreville à ceteffet. Selon des sources du par-quet proches de cette af-

faire, Paul Mapessi seraitprécisément suspectéd'agissements peu ortho-doxes dans le dossier deslotissements et desconstructions des loge-ments initiés par la SNLSdont il se trouvait être lemanager. Pour être un peuplus clair, il serait soup-çonné de malversations fi-nancières opérées révèlet-on, lors de la réalisationde certains projets immo-biliers initiés par l'Etatmais aussi dans la vente deterrains de manière illicite.Ce au moment où l'onparle davantage des sé-rieux problèmes auxquelsla Société nationale de Lo-gement sociaux estconfrontée pour faire face
à ses missions, avec unedette estimée à 25 mil-liards de francs Cfa.Des investigations menées

par des Officiers de policejudiciaire (OPJ) sur les ac-tivités de la SNLS auraient,par ailleurs, permis de dé-

couvrir que plusieurs ca-dres de l'administrationpublique seraient cumula-tivement administrateurset actionnaires de la So-ciété nationale des loge-ments sociaux. Un conflitd'intérêt qui, d'après lesprofessionnels de la chosejugée, va à l'encontre de laloi N° 020/2005, qui enca-dre les règles de création,d'organisation et de ges-tion des services de l'Etat.Particulièrement en sonarticle 4 et du Statut géné-ral de la Fonction pu-blique. Ce qui pourrait,notamment, conduire lajustice à se pencher plussérieusement sur ce dos-sier qui pourrait troublerle sommeil de plusieurs

autres hauts responsablesde l'administration.Rappelons que l'opérationMamba lancée depuisbientôt un an maintenanta déjà débouché sur la dé-tention à la prison centralede Libreville de deux an-ciens ministres MagloireNgambia ( Economie etTravaux publics) etEtienne Ngoubou (Pé-trole) ainsi celles de plu-sieurs hauts cadres del'Administration et patronsd'entreprises présumésimpliqués dans des mal-versations financièresliées au scandale Santullo,du nom du sulfureuxhomme d'affaires italo-franco-guinéen en bisbilleavec l'Etat gabonais.

Paul Mapessi en garde à vue
Malversations et collusions dans les affaires de l'Etat
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Le directeur général de la SNLS présentant, en 2014,
à la presse, les lotissements en vente de Bikélé.
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L'OFFICE central de lutteantidrogue (Oclad) a inter-cepté, le mardi 19 septem-bre courant, 8 ballots decannabis. C'était au quar-tier Lalala-à-Gauche, dansle cinquième arrondisse-ment de Libreville. Lespersonnes trouvées enpossession de la droguesont Richy Massala Imoniet Junior N'Nang Ondo,deux Gabonais âgés, cha-cun, d'une vingtaine d'an-nées. Dans sa déposition, JuniorN'Nang Ondo retrace ainsiqu'il suit les péripéties
ayant conduit à son inter-pellation. Acte 1: il se rendchez Richy Massala Imoniafin de récupérer 8 ballotsde cannabis qu'il doit en-suite aller écouler auprès

des clients. Acte 2: le jeunehomme est encerclé parles agents de l'Oclad surgisde nulle part, qui l'appré-hendent. Acte 3: Pour pa-rachever le travail, les
policiers se planquent enattendant le retour deRichy Massala Imoni. Dèsque ce dernier pointe lebout de son nez, il est luiaussi interpellé à son tour. 

Conduits au poste pour lesnécessités d'enquête, lesdeux acolytes sont passésaux aveux. S'agissant de laprovenance du cannabis,Richy Massala Imoni a ex-

pliqué que la marchandiseappartiendrait à un de sesvoisins, un certain JuniorAfanga. Ajoutant que c'estce dernier qui lui auraitremis les 8 ballots dechanvre indien pour queJunior N'Nang Ondo les ré-cupère à son domicile.Puis il a dit ignorer l'en-droit où le fournisseur,c'est-à-dire Junior Afanga,se procurait le produit illi-cite.Après l'enquête prélimi-naire, Richy Massala Imoniet Junior N'Nang Ondo se-ront présentés devant leparquet de Libreville pourrépondre des faits de dé-tention, vente et consom-mation de cannabis.

8 ballots de cannabis saisis par l'Oclad à Lalala-à-Gauche
Lutte contre les stupéfiants à Libreville
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Junior N'Nang et Richy Massala attendent d'être
présentés devant le parquet.
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Le chanvre indien trouvé par l'Oclad sur 
les suspects.
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PROFITANT du silence quiprévalait dans la cité desenseignants stagiaires etau domicile de la directricede l'école communale D,dont les occupants étaienten vacances, un trio decambrioleurs n'a cessé devisiter les lieux à la tombéede la nuit, pour commettredes vols.'' A mon retour des va-cances il y a quelquesjours, j'ai constaté que laporte arrière et l'une desfenêtre de mon logementétaient entrouvertes alorsque j'avais pris soin de toutfermer avant de quitter leslieux. En faisant le tour despièces, je me suis renducompte de la disparition deplusieurs effets personnelset de ceux de mes enfants.Comme par enchantement,aux abords de notre rési-dence, j'ai reconnu l'habitd'un de mes enfants. C'estcomme ça que j'ai alerté laPJ '', a témoigné une des

victimes de cette série devols,  Rose Marie NgowéIwanga, directrice del'école communale D, dontle logement d'astreintejouxte la cité des  ensei-gnants stagiaires.L'un de ses voleurs voleurs,ajoutera Mme NgowéIwanga, a été identifiécomme son élève qui luiavait déjà fait un coup si-milaire quand elle était af-fectée à Mayumba.

Très  vite, les éléments del'antenne  provinciale de laPolice judiciaire (PJ) ou-vrent une enquête. Les in-vestigations menées ici etlà permettent aux agentsde mettre la main sur  EudeJessy Maboumba, un jeuneGabonais âgé de 19 ans,élève en classe de cin-quième au lycée NazaireBoulingui de Tchibanga. Cedernier, mis sous pression,livre l'identité et les domi-

ciles de ses complices quisont, tour à tour, neutrali-sés. SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Il s'agit de :  Cha-brel Owan Moundjegou, lechef de la bande, et deNgowé Iwanga (qui estvenu lui-même se livreraux policiers dès qu'il a ap-pris que ses acolytesavaient été interpellés).Tous auraient reconnu lesfaits lors de l'interrogatoireà la Police judiciaire. '' Jereconnais avoir volé chez ladirectrice de l'école com-

munale D qui à été mon en-seignante à  Mayumba'', areconnu l'un des suspects.A Tchibanga, on félicite lesagents de l'antenne localede la Police judiciaire pla-cée sous les ordres du capi-taine Yan Obame pour cesénièmes arrestations debandits. Et les encourage àpersévérer dans cette voieafin de débarrasser la citéd'éléments nuisibles.Après l'enquête prélimi-naire, les trois mis en causeont été déférés au parquet

de Tchibanga où le minis-tère public, après audition,les a inculpés des chefsd'accusation d'associationde malfaiteurs et de volsaggravés conformémentaux dispositions des arti-cles 292 à 294 du Codepénal. Avant de les placersous mandat de dépôt à laprison centrale. Actuelle-ment en détention préven-tive, ils attendent leurprocès pour répondre desfaits qui leur sont repro-chés.

Ils ciblaient les logements des enseignants
Un trio de voleurs dans les filets de la Police judiciaire de Tchibanga

G.R.S.N
Tchibanga/Gabon

Une victime constatant les dégâts à son domicile.
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Les trois malfaiteurs présumés avec, à leurs pieds, une partie de leur butin.
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